
 
 

Ecole du Conseil des XV cycle 3 
 
 

 
Premier conseil d’école du 7 novembre 2023 

 
Début de la séance à 18h00 avec un tour de table 
 
Les élus de la Ville : / 
 
L’équipe des enseignants : Mme BUCHHOLZER, Mme DEVAUX, Mme GODWOD, Mme HOCQ, M. HELM, Mme 
LAULAN, Mme LE PORT, Mme PACHOCKI-WENTZO, Mme PETIT, Mme POREE, Mme REY, Mme ROUSSEL, 
Mme TA-VAN-DIEU 
 
Les représentants des associations des parents :  
- APELEVIS :  
Titulaires : Mme BRYCHE LE ROY, M. MAQUAIRE, Mme REBEUH, Mme SHARMA 
Suppléants : Mme TARNAWSKA, Mme DISBEAUX,  
- APEPA :  
Titulaires : Mme TALEB, Mme AJDI, Mme MARX 
Suppléants : M. CHEVALIER, Mme WERTENSCHLAG, Mme OUAZZA 
 
La principale du collège international Vauban et LFA : Mme MARX 
 
La responsable de site périscolaire : Mme SCHMIDT 
Coordinatrice de restauration : Mme OZAGAC 
 
Le responsable technique du site : M. ZILL accompagné de M. REBJOCK 
 
Le centre Rotterdam : Mme DILLENSCHNEIDER 
 
Sont excusé(e)s : M. FISCHER-ROSFELDER, Mme LAFAY, M. ALLEMAND, Mme TAKAKURA, M. GILLESSEN, 
Mme KRASNOPOLER, Mme SCHUTZ, M. COLIN, M. BUDA, Mme BRUMM, Mme JENASTE, Mme KOUDARI, Mme 
LACOMBE, Mme THEYS, Mme FERRAT Mme DEMIR 

 
Fonctionnement du conseil  
 
Approbation du procès-verbal du précédent conseil d’école 
 
Le procès-verbal du conseil d’école du 20 juin 2023 est approuvé à l’unanimité. 
 
Rappel de la règlementation d’un conseil d’école 
  
Le conseil d’école se réunit 3 fois par an, dont la 1ère fois dans les 15 jours ouvrés suivant les élections. Il est composé 
de l’Inspecteur s’il le souhaite, du directeur qui le préside, du maire ou de son représentant et d’un conseiller 
municipal, des maitres titulaires et remplaçants, des parents élus en nombre égal au nombre de classes et un 
délégué départemental de l’éducation nationale (que l’on n’a pas à Strasbourg). 
Les suppléants des représentants des parents d'élèves peuvent assister aux séances du conseil d'école mais ne 
peuvent pas participer au vote, sauf s’ils remplacent un titulaire absent. 
 
Règlement intérieur  
 
Aucune modification n’a été demandée.  
Le règlement intérieur de l’école est approuvé à l’unanimité. 
 
Élections des représentants des parents d’élèves pour l’année scolaire 2023-2024 
 
Le Conseil d’École doit statuer sur le mode de scrutin pour les élections de l’année scolaire prochaine. 
Le Conseil d’École vote pour le vote par correspondance (12 voix pour un vote par correspondance uniquement, 3 
voix pour une formule panachée correspondance et bureau de vote, 4 abstentions) 
Les parents souhaiteraient la possibilité d’organiser le vote électronique. 
 

Centre Rotterdam 



 
Présentation du fonctionnement / inscriptions (en ligne exclusivement) 
 
Contact : clshrotterdam@free.fr 03 88 41 18 63 
 
Les horaires sont les suivants :  
 7h45-8h15 : accueil à l’école 
 16h25-18h15 : périscolaire classique avec aide aux devoirs et activités  
 Accueil de loisirs des mercredis et des vacances scolaires de 7h45 à 18h15 à l'école élémentaire du conseil 

des XV, rue de Douai 67000 Strasbourg. 
 
Les activités extra-scolaires sont payantes. 
L’aide aux devoirs est proposée les lundis, mardis et jeudis depuis début octobre (dans une salle au calme). 
Activités : jeux de société, bricolage, ateliers cuisine en hiver, jeux collectifs, jeux éducatifs sur ordinateur. 
Les inscriptions se font en ligne sur le site internet. 
 
Le numéro de portable suivant, 06 52 81 26 75, permet de contacter un animateur présent au cycle 3. 

 

Restauration scolaire 

 
Présentation du fonctionnement / inscriptions 
 

Contact : 03 68 98 90 37 - stephanie.schmidt@strasbourg.eu - Alain.laumonier@strasbourg.eu 
Rappel : la gestion des repas et des annulations se fait sur le site MonStrasbourg.eu 
 
Lieu : 3 salles de restauration, en groupe classe, service à table. 
Équipe complète d’encadrement : 9 animateurs, 8 vacataires + 2 titulaires (beaucoup d’absences en période 1, 
tous étudiants, mais la toute nouvelle équipe est désormais stable). 
 
Fonctionnement : 

- 1er service : passage aux toilettes pour tous, les 4 classes de CM1 et la salle 206 mangent (sur 3 salles), 
les CM2 font des activités (5 salles d’activité avec un planning sur lequel les enfants s’inscrivent à 11h55 le 
lundi pour la semaine : jeux de société (Loup Garou…), lecture, jeux de cour, tricot, babyfoot puis plus tard 
des activités sportives en extérieur avec tournois (avec une limite de 16 enfants par activité) ou sont en 
temps libre. 

- 2e service : les 4 classes de CM2 mangent, les CM1 font des activités. Les activités se passent en groupe 
classe. 

- 13h30 : tout le monde est dehors 
 
La charte de cantine a été signée par tous les enfants. 
 
Les parents d’enfants soulignent que la Ville et le service de restauration ont été à l’écoute des demandes et y ont 
répondu, ils remercient l’équipe. 
 

Vie scolaire  

Présentation des effectifs et personnels de l’école 

L’équipe enseignante reste assez stable, avec 2 nouveaux enseignants : Mme Buchholzer en CM1/CM2  et M. Colin 
en CM1. 
Les enseignants de langues :  
Section allemande : M. Gillessen 
Section britannique : Mmes Devaux (classes de Mme Le Port et M. Helm) et Takakura (classes de Mmes Porée et 
Petit) 
Section polonaise : Mmes Laulan (classes de CM2), Godwod (classes de CM1) et Rubin-Lorek (CM1 et CM2 le 
lundi) 
 
Effectifs de l’école : 4 classes SI et 5 en SE. Total de 224 élèves dont 41,5 % en SI 
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 Secteur 

- CM1 : 28 Mme HOCQ 

- CM1 : 24 M. COLIN 

- CM1/CM2 : 24 (14 + 10) Mme BUCHHOLZER 

- CM2 : 27 M. BUDA 

- CM2 : 28 Mme ROUSSEL & M. MUNCH 

Total de 131 élèves 

 Internationale 

- CM1 : 23 Mme LE PORT 

- CM1 : 22 Mme POREE 

- CM2 : 24 Mme PETIT 

- CM2 : 24 M. HELM 

 

Total de 93 élèves 

 
Mme BRUMM, enseignante pour le dispositif UPE2A (prise en charge annuelle des élèves allophones) intervient 
entre 1h05 et 1h40 par jour auprès de 4 élèves de CM1 et de 2 élèves de CM2.  

Mme KOUDARI, enseignante d’italien dans le cadre de l’EILE (Enseignements Internationaux de Langues 
Étrangères), intervient 1h30 par semaine, les mardis après la classe auprès d’une quinzaine d’élèves du cycle 2 et 
du cycle 3. 

Mme DOS SANTOS, enseignante de portugais dans le cadre de l’EILE, intervient 1h30 par semaine, les mardis 
après la classe auprès de 7 élèves (5 du Conseil des XV Cycle 3 et 2 de l’école de la Musau). 

Ce cours avait lieu précédemment à l’école Sturm. La Section Internationale Portugaise étant au Collège Vauban, il 
semblait plus cohérent que l’EILE se fasse dans les locaux du collège, ce qui est possible cette année car les locaux 
sont partagés avec l’école.  

Mme PACHOCKI-WENTZO, enseignante en charge du dispositif UPS pour l’accueil des enfants issus de la 
communauté des gens du voyage. Dispositif mis en place par la DSDEN cette année scolaire. Un enfant devrait 
arriver à l’école mi-novembre. 

Cette année, nous avons également dans notre équipe : 

- une assistante d’anglais, Emma KRASNOPOLER, 

- une enseignante d’allemand en secteur, Mme JENASTE. 

- deux AESH : Mme DE PASCAL et Mme BIYIHA II. 

Et enfin, interviennent les lundis après-midi, pendant une heure, 4 enseignants de religion auprès de 49 élèves : 
- enseignement catholique : Mme MORINA (CM1) et Mme KIEFFER (CM2) 
- enseignement protestant : Mme GILMAN (CM1 et CM2) 
- enseignement israélite : M. NETTER (CM1 et CM2) 
 
Pour le moment, nous n’avons pas de nouvelles pour la mise en place d’un cours d’arabe dans le cadre des EILE. 
 
Exercices d’entrainement évacuation  

Règlementairement, l’école doit mettre en place dans l’année : 

- 2 exercices « incendie » : le premier a eu lieu le mardi 19/09/23. Il s’est très bien déroulé. 

- 1 exercice « PPMS attentat-intrusion » (PPMS : Plan Particulier de Mise en Sûreté) : aura eu lieu le 14/11/23. Les 
élèves seront prévenus et préparés. 

- 1 exercice « PPMS risques-majeurs » : prévu le 16/01/24. Les élèves seront prévenus et préparés. 

 
Projets de ce 1er trimestre : 

 Sorties réalisées dans le cadre de la Journée du Patrimoine pour de nombreuses classes. 
 Deux journées au Centre d’Éducation Routière de la Meinau pour chaque classe de CM2. L’objectif est 

l’obtention du permis cycliste.  
 Une semaine sportive et éco-citoyenne au Baggersee pour une classe (décembre). 
 Une semaine transplantée en Normandie pour deux classes (les enseignants remercient l’aide financière 

généreuse de l’APELEVIS).  
 Sorties réalisées dans le cadre du Parcours d’Éducation Artistique et Culturel, mais aussi pour l’enseignement 

scientifique : musées, théâtre, festival, pour de nombreuses classes de l’école, Jardin des Sciences 
 Sortie réalisée dans le cadre de la Fête de la Science pour deux classes. 
 ¼ d’heure de lecture : Silence, on lit ! 

 Partenariat avec le Sport Union XV : éveil postural 

 Partenariat avec le CFMI (Centre de Formation des Musiciens Intervenants) pour 4 classes, de 10 à 20 

séances. 

 Élections des délégués de classe et conseil des délégué (le 1er conseil a eu lieu lundi 6 novembre). 

M. Munch remercie les parents qui donnent de leur temps pour accompagner les sorties. 



Un échange a lieu sur le Permis Vélo et sur la pertinence ou non de la formule. Il serait pertinent de pouvoir avoir 

une séance de rattrapage pour les élèves qui ne l’auraient pas obtenu.  

St Nicolas / Noël 

 
Un goûter de Noël pour les enfants avait été organisé l’an dernier, ainsi que des ateliers de bricolages. L’idée va être 
reprise et ce moment sera organisé le jeudi après-midi 21 décembre. Deux ateliers seront proposés et un manele et 
une clémentine seront distribués aux élèves à 16h10. 
 
Projet d’école 

Lors de la prérentrée, nous avons, en conseil des maitres, évalué chaque action mise en place pour atteindre nos 
trois objectifs.  

Renforcer la pratique du langage oral et écrit dans sa dimension transversale au profit d’une meilleure expression et 
d’une bonne communication. 

 Le dispositif « Silence, on lit » se poursuit.  

 

 La participation aux « Petits Champions de la Lecture » est actée. Les élèves commencent à s’entrainer. 

 

 Nous avons utilisé le test de positionnement mis en place par le ministère pour évaluer la fluence en lecture. Le 

même test sera effectué en fin d’année pour voir l’évolution des élèves.  

 
 Cette année encore, les professeurs de français des sections internationales interviennent auprès d’élèves en 

difficulté ou bien en décloisonnement. Cette prise en charge en petits groupes est très bénéfique aux enfants. 

 

Développer des situations contextualisées qui permettent aux élèves de mieux maitriser les compétences 

d’organisation et de gestion des données au service de la résolution de problèmes de plus en plus complexes. 

 Cette année, dans le cadre des animations pédagogiques, nous participons à 30 heures de formations dans le 
domaine des mathématiques. Des activités seront proposées aux élèves dans ce cadre. 
 

 Les classes participent à différents défis mathématiques (Mathématiques sans frontières, La Course aux 
Nombres). 
 

Mettre en place les conditions pour repérer et accompagner tous les élèves dans une école bienveillante. 

 Certains aménagements ont été réalisés pour prendre en compte les élèves EHP : achat de sièges ballons 

ergonomiques, adaptation et différenciation du travail demandé au sein des classes. Des conseils des maîtres 

et des équipes éducatives sont régulièrement organisés. 

 

 Nous proposons de plus en plus d’activités aux élèves allophones afin qu’ils puissent travailler les mêmes notions 

que les autres élèves, mais de manière adaptée.  

 

 Inscription de l’école dans le dispositif pHare afin de lutter contre le harcèlement scolaire (troisième année). 

 
Le projet d’école est approuvé par les membres du conseil d’école à l’unanimité. 

M. Munch précise que ce projet est reconduit en attente d’une évaluation d’école l’an prochain. 

Protocole harcèlement 

Dans le cadre du programme pHARe (programme de Lutte Contre le Harcèlement à l’école) mis en place par le 

gouvernement, nous poursuivons, à l’aide des outils mis en place par le ministère, le protocole harcèlement mis en 

place en 2021-2022. 

- Actions de prévention :  

Journée du 09/11 : « Non au harcèlement » : mobilisation en organisant différentes actions dans l’école. 
Une sensibilisation des familles sera faite suite à cette journée. Les parents seront destinataires dans le cahier de 
liaison d’un outil aidant à identifier une situation de harcèlement (également mis en ligne sur le site de l’école).  
 
Participation au concours « Non au harcèlement ». L’école attend le calendrier officiel. 
 
Distribution d’un mot pour les parents le jeudi 9 novembre avec les signes indicateurs de situation de harcèlement. 
 



- Protocole de traitement des situations de harcèlement (méthode de la préoccupation partagée qui prévoit 

de rendre attentif tous les enfants, les intimidateurs, les témoins et la cible et qui a pour objectif de mettre 

fin à la situation de harcèlement) qui se déroule sur une durée de 15 jours : 

Lorsque qu’un enfant, parent ou autre nous fait remonter une situation compliquée entre deux élèves : 

 Le directeur et une enseignante s’entretiennent avec chaque élève. Les questions posées sont très 

ouvertes afin de permettre aux élèves de parler le plus librement possible. Ce n’est pas un 

interrogatoire. 

 En fonction de critères bien définis, on identifie si cela est une situation de harcèlement ou autre. 

 Les parents de l’élève cible sont informés de la situation. 

 On évalue la situation pour savoir quelles sont les suites à donner (information à l’IEN, médecin 

scolaire, psychologue scolaire…). 

A l’école, les enseignants sont vigilants quant aux situations de conflit qu’ils s’efforcent de gérer au plus vite afin de 

désamorcer l’escalade pouvant conduire au harcèlement. Ce sujet est traité dans les classes tout au long de 

l’année. 

Le groupe de travail pHARE dont fait partie M. MUNCH débat actuellement de l’information des parents des élèves 

intimidateurs, ce qui n’est pas prévu dans le protocole national actuel (afin de prévenir l’effet boule de neige auprès 

de l’élève intimidé). 

Les parents représentants jugent majoritairement important que tous les parents soient informés de la situation, les 

parents d’élèves intimidateurs aussi. Il est noté qu’il est néanmoins important d’être vigilant à la situation familiale 

de chaque enfant. 

Plan de continuité pédagogique 

En cas de fermeture de classes, un mail est envoyé aux familles. Le travail en distanciel priorisera les 

fondamentaux. Le travail de langues en SI sera également à faire.  

Chaque enseignant établira un contact en visioconférence à minima. 

Un échange régulier par mail est effectué avec les parents. En cas de besoin, l’enseignant rentre en contact avec 

les familles pour les accompagner. 

Pour les familles non équipées informatiquement, la possibilité de récupérer le travail photocopié à l’école à heure 

fixe sera évaluée. 

Un sondage informatique a été distribué aux familles pour faire le point sur l’équipement de chacun. La synthèse 

sera faite cette semaine. 

Charte de la Laïcité  

Principe inscrit à l'article premier de la Constitution française, la laïcité garantit la liberté de conscience et protège 

la liberté de croire ou de ne pas croire.  

La laïcité est le principe fondateur de l'École républicaine, depuis les lois Ferry (1882) et Goblet (1886). Dans sa 

mission première de « faire partager les valeurs de la République à tous les élèves », l'école transmet le sens du 

principe de laïcité qui est aux fondements de la citoyenneté. 

Ce principe de laïcité est présenté aux élèves et aux usagers de l’école sous la forme de charte. Elle est affichée 

dans l’école. Elle fera l’objet d’une présentation aux élèves sous forme simplifiée.  

Éducation à la sexualité 

L'éducation à la sexualité se fonde sur les valeurs humanistes de liberté, d'égalité et de tolérance, de respect de 

soi et d'autrui. A l’école, il ne s'agit pas d'une éducation explicite à la sexualité. Au regard des programmes 

d'enseignement, plusieurs thématiques peuvent constituer un objet d'étude, en prenant en compte l'âge des 

élèves, brassées dans les programmes de sciences, mais aussi de littérature, d’histoire ou d’éducation morale et 

civique : 

- l'étude et le respect du corps ; 

- le respect de soi et des autres ; 

- la notion d'intimité et de respect de la vie privée ; 

- le droit à la sécurité et à la protection ; 

- les différences morphologiques (homme, femme, garçon, fille) ; 

- la description et l'identification des changements du corps, particulièrement au moment de la puberté ; 

- la reproduction des êtres vivants ; 

- l'égalité entre les filles et les garçons. 



 

L’infirmière scolaire interviendra à l’école en fin d’année scolaire sur le sujet au CM1 et au CM2. 

 

Point Ville : / 

 

Points Représentants des Parents d’Élèves 

 
► Téléphonie : 
Demande pour la mise à disposition d’un téléphone mobile à usage professionnel pour l’école. 
 
Réponse de la Ville : 
En réponse à la problématique de joignabilité évoquée, jM. Rebjock relaie la réponse de la Ville, qui est consciente 
de la situation et qui a engagé une étude pour trouver une solution adaptée aux usages des utilisateurs des écoles 
de la ville. 
Il découle de cette étude que la mise à disposition d’un combiné mobile de type DECT (de l'anglais Digital Enhanced 
Cordless Télécommunications, en français : télécommunications numériques améliorées sans fil) n’est pas adapté 
car la portée ne permettra pas de couvrir toute l'école. 
Les interrogations sur les risques sur la santé de l'exposition aux rayonnements électromagnétiques s'appliquent 
également au DECT. 
Par ailleurs, la solution, issue de cette même étude, qui répondrait aux mieux aux usages serait la mise à disposition 
d’un gsm à l’ensemble des directions d’école de la ville. 
Néanmoins, cette mesure devra être évaluée et surtout arbitrée avant d’être mise en œuvre. 
 
Le conseil d’école insiste sur l’importance de la joignabilité de l’école aux heures de classe, sans solution pour 
l’instant. Plutôt que de fournir un téléphone à la direction, c’est un secrétariat qui serait souhaitable. 
 
La séance est levée à 19h30. 
 

Signature du Président du Conseil d’École  Signature du secrétaire  
          M. MUNCH                  M. HELM 
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